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INTRODUCTION 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et 

de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 

déplacements. Elles peuvent notamment : 

- Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités

écologiques, les paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 

- Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de

construction ou de réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

- Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des

équipements correspondants ; 

- Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

- Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces

publics. 

Des OAP ont été définies pour mettre en valeur les secteurs d'urbanisation future de la commune et 

encadrer leur aménagement 

OAP n°1 : Secteurs 1AU et 2AU - Verger Creuillot (page 4) 

OAP n°2 : Secteur 1AU - route d'Osse (page 6) 

OAP n°3 : Secteur 2AU - rue de la Corvée (page 8) 

Les futurs aménagements à l'intérieur des périmètres de projet délimités dans les OAP devront être 

compatibles avec les orientations définies pages suivantes. 

Les schémas présentés pages suivantes montrent des grands principes d'aménagement et non des tracés 

précisément définis. 

Le projet d'aménagement et de développement durables fixe à environ 9 ha la surface maximale à mobiliser en 

extension urbaine au titre de l'habitat et mobilisable à l'horizon 2030, afin de répondre aux dynamiques 

démographiques. 

La surface brute totale inscrite en secteurs 1AU et 2AU est de 9,43 ha. 
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OAP n
°

3 

Orientations 

,----, 

•-----' Périmètre de l'OAP 

._,. Principe de desserte routière principale intégrant des cheminements doux 

,.. Principe de liaison douce 

Secteur 1 AU - rue de la Corvée 

PROGRAMME 
Surface à aménager : 3,22 ha 

Vocation principale : Habitat 

Densité minimale : 13 logements/ha 

Eau potable et assainissement : Raccordement aux réseaux collectifs d'eau potable et d'assainissement 

Eaux pluviales : Gestion en surface à la parcelle et au niveau des voiries 

Échéance : Mobilisation à court ou moyen terme 

ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT 

► Réaliser un bouclage routier avec la rue de la Corvée

► Prévoir un accès pour un cheminement doux vers l'est

► Recréer du linaire de haies au sein de l'opération d'aménagement

► Proposer un programme de logements mixte tendant vers 30% de logements intermédiaires et/ou
collectifs et au moins 20% de logements conventionnés

► Favoriser une orientation bioclimatique des bâtiments d'habitation

► Essayer de conserver un maximum de vergers existants et compenser le cas échéant, les vergers
détruits par la plantation d'un nombre équivalent d'arbres fruitiers
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